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Les fédérations de l’éducation nationale dénoncent une politique 
gouvernem entale qui va à l’encontre de la réussite de tous les 
jeunes. Avec 11 20 0  suppressions de postes à la rentrée 20 0 8, 
s’ajoutant aux m illiers de suppressions de ces dernières années et 
au ch ôm age croissant des précaires, une nouvelle étape est 
franch ie dans la dégradation du service public d’éducation. La 
form ule du prem ier Ministre annonçant « Moins de services, m oins 
de personnels, m oins d’Etat » va se traduire par des régressions 
inacceptables tant pour les élèves et les jeunes que pour les 
personnels.
Les conditions d’encadrem ent et d’enseignem ent vont atteindre un 
point critique. Les écoles, les établissem ents et les services les 
plus fragiles verront leurs difficultés accrues, les inégalités 
s’accentueront. L’offre de form ation sera réduite, l’objectif de la 
réussite de tous les élèves com prom is. Les personnels verront 
leurs conditions de travail se détériorer davantage. La précarité 
s’accentuera encore. Le pouvoir d’ach at continuera de se dégrader 
et les garanties statutaires sont m enacées.
Face à cette politique, les fédérations FAEN, FERC- CGT, FSU, 
SGEN- CFDT, UNSA Education estim ent que l’h eure est venue 
d’une riposte d’envergure pour obtenir un nouveau budget et 
donner un nouvel élan au systèm e éducatif. Elles appellent les 
personnels à participer m assivem ent à la grève et aux 
m anifestations du 20  novem bre dans le cadre de l’action Fonction 
publique.

Pourq uoi...Com m e nt... 
Tous le s détails e n page  2

Tous e n grève  le  20  nove m b re  

pour le  pouvoir d'ach at, l'e m ploi, 

le  statut e t le s re traite s de  la 

Fonction Pub liq ue  !

Pe rm utations inte rdéparte m e ntale s inform atiq ue s :
Calcule z votre  b arèm e  e n re m plissant la fich e  

contrôle  -  q ui nous se ra transm ise  
autom atiq ue m e nt -  sur h ttp://snu0 8.fre e .fr 
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Grève  du 20  Nove m b re  !

POUR NOS SALAIRES, L'EMPLOI PUBLIC, LA 
DEFENSE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES 

SERVICES PUBLICS
TOUS DANS L'ACTION 

ET LA GREVE LE 20 NOVEMBRE

Le s  organis ations  de  fonctionnaire s  (FSU, CGT, FO, CFDT e t 
SOLIDAIRES) cons tate nt une  m ultiplication de s  attaq ue s  
contre  la Fonction Publiq ue  e t le s  Se rvice s  Publics  e ntraînant 
une  dégradation alarm ante  du pouvoir d’ach at e t de s  
conditions  de  travail, l'aggravation de  la précarité, de s  
réductions  m as s ive s  d'e m plois  ( 22700 s uppre s s ions  de  
pos te s  de  fonctionnaire s  prévus  e n 2008 ) e t de  re crute m e nts  
publics .

Or le s  s e rvice s  publics  s ont e s s e ntie ls  pour la population e t 
l'am énage m e nt du te rritoire . Le urs  age nts  ont droit, com m e  
tous  le s  s alariés , à une  jus te  rém unération de  le ur travail e t 
aux m oye ns  néce s s aire s  à l'e xe rcice  de  le urs  m is s ions .
Le s  organis ations  s yndicale s  FSU, CGT, FO, CFDT e t 
SOLIDAIRES e xige nt l'ouve rture  im m édiate  de  véritable s  
négociations  portant s ur :
- L'augm e ntation de s  s alaire s  pour 2007 s ur la bas e  m inim um  
de  l'inflation prévue , s oit 1,8% .
- Le  rattrapage  s ur le s  pe rte s  inte rve nue s  de puis  2000 (+  de  
6% ).
- Une  re fonte  globale  de  la grille  indiciaire  ave c une  
re valoris ation du point d’indice .

Com battant le s  logiq ue s  « travaille r plus  pour gagne r plus  » 
e t « m oins  de  fonctionnaire s  m ais  m ie ux payés  », le s  
organis ations  s yndicale s  appe lle nt l'e ns e m ble  de s  pe rs onne ls  
de  la Fonction Publiq ue  (Etat, Te rritoriaux, H os pitalie rs ) à 
participe r m as s ive m e nt à la journée  de  grève  e t de  
m anife s tation du 20 nove m bre .

•Pour l'ouve rture  de  
véritab le s négociations sur 
l'e nse m b le  du conte ntie ux 
salarial, la re fonte  de  la grille  
indiciaire  e t la suppre ssion de s 
franch ise s m édicale s.

•Pour une  politiq ue  d'e m ploi 
pub lic statutaire  q ui corre sponde  
aux b e soins.

•Pour la défe nse  de s se rvice s 
pub lics e t de  la fonction pub liq ue .

•Pour l'am élioration de s 
conditions de  travail e t de  vie  de  
tous le s pe rsonne ls.

•Pour la défe nse  de  nos 
re traite s e t du code  de s pe nsions.

•Pour prése rve r e t am éliore r 
le  statut de  la fonction pub liq ue  
e t l’indépe ndance  de s pe rsonne ls.

TOUS EN GRÈVE LE MARDI 20 NOVEMBRE 2007
TO US À LA MANIFESTATIO N À CH ARLEVILLE- MÉZ IÈRES

Départ à 14H 30  Place Ducale
Parcours : Place Ducale – Préfecture – Place Ducale

Asse m blée  générale  FSU 13 h  15
Bourse  du travail
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Inve stir dans le  se rvice  pub lic d’éducation,
il n’y a rie n de  plus utile .
Com m e nt transform e r l'école  sans lui 
e n donne r le s m oye ns ?

Le s  11 200 e m plois  s upprim és  dans  l'Éducation 
nationale  (e t pe ut être  plus  dans  le s  année s  à ve nir !), 
s 'ajoutant aux m illie rs  de s  année s  précéde nte s , 
annonce nt e ncore  plus  de  précarité, de  difficultés , pour 
tous , pe rs onne ls , fam ille s , élève s . C'e s t inacce ptable .
L'école , le s  e nfants  e t le s  je une s  m érite nt m ie ux.
Aujourd'h ui, le  gouve rne m e nt fait de s  économ ie s  dont 
nous  fais ons  tous  le s  frais . Dans  le  1e r de gré, Il n'e s t 
pas  acce ptable  q u'e n s ituation de  bais s e  
dém ograph iq ue , le s  e m plois  bais s e nt plus  q ue  
proportionne lle m e nt e t q u'e n s ituation de  crois s ance  
dém ograph iq ue , le s
e m plois  créés  s oie nt large m e nt ins uffis ants . L'analys e  

de s  tis s us  s colaire s  ne  s e  fonde  pas  s ur le s  be s oins  
m ais  s ur de s  cons idérations  de  re s triction budgétaire .
L'ave nir de s  e nfants  d'aujourd'h ui, le ur form ation de  
citoye n e t le ur ins e rtion profe s s ionne lle  s e  joue nt dès  la 
m ate rne lle . Il néce s s ite  de s  clas s e s  m oins  ch argée s , la 
m is e  e n oe uvre  de  pédagogie s  e t d'organis ations  
garantis s ant l'accès  de  tous  aux s avoirs , à la culture ,de s
m oye ns  pe rm e ttant un accom pagne m e nt éducatif égal 
s ur le  te rritoire , une  m e ille ure  coh és ion de  la 
com m unauté éducative , de s  e ns e ignants  form és , de s  
pe rs onne ls  pour pe rm e ttre  la réus s ite  de  tous  le s  élève s .
Le s  s uppre s s ions  m as s ive s  de  pos te s  annoncée s  par le  
gouve rne m e nt (11 200 non-re nouve lle m e nts  de s  départs  
à la re traite ), c'e s t e ncore  m oins  de  clas s e s , m oins  
d'aide  aux élève s  e n difficulté; c'e s t alle r ve rs  une  offre  
éducative  m inim ale  e t m inim alis te .

Le s dégradations s’ acce ntue nt, ave c 
de s conséq ue nce s pour tous le s élève s

- Clas s e s  de  plus  e n plus  ch argée s ,
- Bais s e  im portante  de  la s colaris ation de s  2/3 ans  e n 
m ate rne lle
- Re m place m e nts  de  m oins  e n m oins  as s urés .
- Réduction de s  options  dans  le s  collège s
Dans  le s  école s  m ate rne lle s  e t élém e ntaire s ,
En cinq  ans , 4 101 e ns e ignants  de  plus  pour 184 9 01 
élève s  s upplém e ntaire s ,
s oit e n m oye nne  s e ule m e nt 1 création pour 45 élève s  !
En cinq  ans , ch ute  à 23 %  s e ule m e nt du taux de  
s colaris ation de s
de ux/trois  ans .

Ch ôm age , précarité... c'e st ça l'ave nir ?

Moins  de  pos te s  aux concours  de  re crute m e nt, ce la 
contribue  à as s om brir l'ave nir de  nom bre ux étudiants .
De s  m illie rs  d'e m plois  s upprim és , ce la s ignifie  aus s i de s  
m illie rs  de  pe rs onne ls  non titulaire s  au ch ôm age  e t 
toujours  plus  de  précarité ave c de s  re crute m e nts  de  
vacataire s , de  contractue ls  ou d'e m plois  " aidés  " (EVS) à 
durée  de  plus  e n plus
courte .

Malgré la réaffirm ation de s politiq ue s 
éducative s te lle s q ue  l’ " Égalité de s 
ch ance s " ou " am b ition réussite ", ce s 
grands m ots, tout com m e  le s 
polém iq ue s stérile s sur le s m éth ode s 
d'e nse igne m e nt, ne  pe uve nt te nir lie u 
de  politiq ue  de  transform ation 
dém ocratiq ue  de  l'École . Au contraire , 
supprim e r de s m illie rs de  poste s, 
réduire  l'offre  d'e nse igne m e nt pour 
tous, lib éralise r la carte  scolaire  pour 
laisse r se  déve loppe r de s gh e ttos 
scolaire s, joue r la concurre nce  e ntre  
étab lisse m e nts, annonce r un collège  
éclaté, favorise r l'école  privée , affaib lit 
le  se rvice  pub lic e t pèse  sur l’am b ition 
de  la réussite  de  tous le s élève s.
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Am éliore r la réussite  scolaire  de  tous le s je une s, 
il n’y a rie n de  plus urge nt
Le s e nse ignants réclam e nt, pour l'Education nationale , l'affirm ation d'une  
politiq ue  éducative  am b itie use , e t ce  dès la m ate rne lle  , car aujourd'h ui, 
l'ob je ctif de  réussite  de  tous le s élève s e st com prom is par un e nse m b le  de  
m e sure s q ui justifie nt la m ob ilisation.

Urge nce  : du te m ps pour le s éq uipe s
La com ple xité de s  tâch e s , l’obligation de  répondre  à de s  
be s oins  nouve aux augm e nte  la néce s s ité de  te m ps  de  
conce rtation e t de  réunions
dive rs e s : as s ure r le  s uivi de s  élève s , s e  form e r, accéde r 
aux travaux de  la re ch e rch e , conce voir la clas s e , 
travaille r e n éq uipe , ...C’ e s t une
décis ion unilatérale  du Minis tre  : pour le  SNUipp, le s  2 
h e ure s  h e bdom adaire s  dégagée s  de vraie nt être  du 
te m ps  cons acré à la conce rtation
e ntre  le s  m aître s  e t le  s uivi de s  élève s ...
En e ffe t, q ui pourrait croire  q ue  l'allonge m e nt d'une  de m i-
h e ure  de  la journée  de  clas s e  ou la clas s e  le  m e rcre di 
m atin pour le s  élève s  e n

difficulté ne  s e rait pas  vécu com m e  une  punition ou une  
s tigm atis ation ? Ne  s e rait-ce  pas , aus s i, le s  prive r 
ins idie us e m e nt d'activités  s portive s
e t culture lle s  d'après  la clas s e ? Com m e nt ne  pas  
s 'inte rroge r s ur l'organis ation néce s s aire m e nt 
différe nciée  du ram as s age  s colaire  e n
z one  rurale  ? Com m e nt ne  pas  s 'inte rroge r s ur la 
dis parité de  la pris e  e n ch arge  de s  élève s  e n difficulté 
e ntre  le s  Z EP e t le s  ce ntre -ville  ?
Ce  te m ps  dégagé doit être  utilis é pour m ie ux as s ure r le s  
m is s ions  de  s e rvice  public. S'il faut dim inue r le s  h e ure s  
d'e ns e igne m e nt, le s  24
h e ure s  pe uve nt gagne r e n e fficacité s i l'on donne  aux 
e ns e ignants  plus  de  te m ps  de  conce rtation.

Q ue l accom pagne m e nt éducatif ?

Le s  m unicipalités  as s um e nt de s  dis pos itifs  d'ouve rture  
s portive  e t culture lle s , c'e s t-à-dire  à dim e ns ion éducative , h ors  
te m ps  s colaire . Mais  la circulaire  de  juille t 2007 s ur le s  étude s  
s urve illée s  ou dirigée s  pe ut génére r de s  dérive s . Ains i, " pour 
approfondir le  travail
de  clas s e  ou réalis e r le s  de voirs  de m andés  par le s  
e ns e ignants  e t trouve r une  aide  s i néce s s aire .
[Le s  élève s ] pe uve nt aus s i bénéficie r de  m om e nts  
d'appre ntis s age s  différe nts  s 'ils  n'ont pas  be s oin d'aide  
particulière . " Qui as s ure ra ce tte  aide  ? Que lle  s e ra la 
form ation de
ce s  inte rve nants  ? La circulaire  prévoit aus s i " la pratiq ue  
s portive  " e t " de s  activités  artis tiq ue s  e t culture lle s  " dans  le  
de uxièm e  vole t de s  m is s ions  de  ce s  étude s  s urve illée s . N'y 
aurait-il pas , à te rm e , la te ntation d'e xte rnalis e r ce s  
e ns e igne m e nts  e n le s  fais ant
as s ure r par le s  ville s  ? En application ce tte  année  dans  le s  
collège s  de  Z EP, ce tte  m e s ure  de vra s e  généralis e r à 
l'e ns e m ble  de s  école s  e t établis s e m e nts  du s e cond de gré.

R e crute r pour offrir de s pe rspe ctive s

La s uppre s s ion de  675 pos te s  de  s tagiaire s  dans  le  budge t 
2008 e s t un m auvais  s igne  adre s s é aux étudiants  e t à toute s  
ce lle s  e t ce ux q ui s e  de s tine nt à une  carrière  d’e ns e ignants
dans  le  pre m ie r de gré.
De  plus , ce tte  réduction donne ra lie u, au re gard de s  be s oins  
e nge ndrés  par l’évolution dém ograph iq ue , à de s  appe ls  
m as s ifs  aux lis te s  com plém e ntaire s , e nvoyés  s ans  form ation 
e t s ans  préparation dans  le s  école s .

Plus de  m aître s q ue  de  classe s...

Du te m ps  de  conce rtation ains i q ue  plus  de  m aître s  
q ue  de  clas s e s  pour travaille r ave c de s  pe tits  groupe s , 
pour une  co-inte rve ntion dans  la clas s e , pour facilite r 
le s  éch ange s  de  s e rvice s ... voilà nos  propos itions  pour 
trans form e r l'école ! Mais  la rigue ur budgétaire  ne  
l'e nte nd pas  de  ce tte  ore ille  : l'h e ure  n'e s t plus  aux 
m aître s  s upplém e ntaire s  m ais  à la ge s tion.

Un b udge t de  rigue ur ...

Le s  coupe s  budgétaire s  am ène nt une  dégradation de s  
conditions  d'e ns e igne m e nt : dans  le  pre m ie r de gré, le s  
700 pos te s  s e ule m e nt s ont créés  pour 35 800 
nouve aux élève s  atte ndus , s oit un pos te  pour 54 
élève s  s upplém e ntaire s . Le s  re crute m e nts  dim inue nt 
ave c 675 pos te s  de  s tagiaire s  e n m oins . Le s  e ffe ctifs  
de s  clas s e s  augm e nte nt, la pris e  e n ch arge  de s  
élève s  e n difficulté e s t de  plus  e n plus  aléatoire  vue  
l’ins uffis ance  de s  pos te s  RASED, le  taux de  
s colaris ation de s  2 ans  e s t e n ch ute  libre .
Le s  pos te s  de  brigade s  de  re m place m e nt pour la 
form ation continue  s ont e n voie  de  dis parition, de  
m êm e  q ue  le s  finance m e nts  pour la form ation 
continue  e lle -m êm e ... de  s orte  q u'il ne  re s te  au Plan 
de  Form ation, q ue  le  s trict m inim um  pour q ue  le s  
pe rs onne ls  s 'adapte nt à le urs  fonctions  (dire ction 
d'école , langue s  vivante s , s tage  T1...). Le  s tage  filé 
s ous  form e  de  q uart de  déch arge  de  dire ction pe rm e t 
à l'adm inis tration d'économ is e r un bon nom bre  de  
pos te s  au m épris  de  la form ation initiale .
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Am éliore r le  pouvoir d'ach at de s pe rsonne ls, il 
n’y a rie n de  plus néce ssaire
Q ue  gagne  un e nse ignant du pre m ie r 
de gré ?

Le s  com parais ons  inte rnationale s  pe rm e tte nt de  m e ttre  e n 
évide nce  q ue  le s  rém unérations  de s  e ns e ignants  du prim aire  
e n France  s ont inférie ure s  à ce lle s  de  la m ajorité de  le urs  
h om ologue s  de s  pays  indus trialis és  (voir table au). Le  
traite m e nt indiciaire  ne t m oye n e s t de  1866 € / m ois  (indice  
49 3). La m oitié de s  e ns e ignants  de s  école s  pe rçoive nt un 
traite m e nt indiciaire  ne t inférie ur ou égal à 1778,80 € / m ois .
Il faudrait augm e nte r la rém unération de s  débuts  de  carrière  
d'e nviron 10 %  (+  40 points  d'indice ) e t attribue r +  50 points  
d'indice  au 8èm e  éch e lon du corps  de s  profe s s e urs  de s  
école s  pour q ue  le s  e ns e ignants  du prim aire  e n France  aie nt 
un s alaire  s tatutaire  com parable ,
e n parité de  pourvoir d'ach at, à le urs  vois ins  e uropée ns .

D e s salaire s insuffisants q ui induise nt de s 
re traite s de  plus e n plus faib le s

En 2006, s e ule m e nt 6 profe s s e urs  de s  école s  s ur 10 s ont 
partis  à la re traite  au 10 èm e  éch e lon e t 1 s ur 8 au 11 èm e  e n 
2006. Par aille urs , s e ule m e nt 1,44 %  de s  PE parte nt à l’indice  
te rm inal de  la h ors  clas s e  contre  50%  de s  ce rtifiés .
Le s  proje ctions  du Cons e il d'Orie ntation de s  Re traite s  ont 
m ontré q u'après  la réform e  de  2003, un profe s s e ur de s  école s  
q ui débute  s a carrière  à 30 ans , ave c un taux de  " prim e  " 
m oye n de  5,2 % , pe rce vra à 60 ans  une  pe ns ion à pe ine  
s upérie ure  à 40 %  de  s on de rnie r
traite m e nt. Or, l'âge  m oye n de  re crute m e nt par le  concours  
e xte rne  de s  profe s s e urs  de s  école s  à la s e s s ion 2006 e s t de  
26,4 ans  e t 20 %  de s  adm is  au concours  ont plus  de  30 ans . 
Le s  déroule m e nts  de  carrière  actue ls  cum ulés  aux e ffe ts  de  la 
réform e  de s  re traite s  conduiront à une  bais s e  de s  pe ns ions .

POUR  UN PLAN D E 
R EVALOR ISATION D ES 
CAR R IER ES 
ENSEIGNANTES

Une  re valoris ation de s  e ns e ignants  
de s  école s  re s te  une  priorité générale  
de  re valoris ation de s  carrière s  
e ns e ignante s . Ce  plan doit pe rm e ttre  
une  am élioration s e ns ible  du pouvoir 
d'ach at de s  débuts  de  carrière  
(actue lle m e nt à 1,25 fois  le  SMIC) 
com m e  ce lui de s  fins  de
carrière s . Dans  ce tte  pe rs pe ctive , 
l'indice  783 e s t de ve nu un " s e uil de  
rattrapage  " incontournable .

Le s re ve ndications du SNUipp

- un corps  uniq ue  ave c accès  pour tous  à l'indice  
te rm inal 783 ave c un ryth m e  uniq ue
d'avance m e nt,
- une  re valoris ation pour le s  débuts  de  carrière ,
- l'as s im ilation im m édiate  de s  ins titute urs  re traités  q ui 
le  s ouh aite nt,une  re valoris ation de
50 points  d'indice  e t 5 %  de  la vale ur du point,
- la néce s s ité de  re m e ttre  à plat l'e ns e m ble  de s  
inde m nités  e t bonifications ,
- la pris e  e n com pte  de  l'augm e ntation du te m ps  de  
travail dans  l'organis ation du te m ps
de  s e rvice ,
- la rém unération de  tout te m ps  de  s e rvice  
s upplém e ntaire ,
- la réduction du te m ps  de  travail à 18 h e ure s  ave c une  
pre m ière  étape  à 24 (21 h  d'e ns e igne m e nt +  3 h  de  
conce rtation)
- l'inde m nis ation intégrale  de  tous  le s  frais  de  
déplace m e nt pour tous  le s  pe rs onne ls ,
- le  rétablis s e m e nt de s  m odalités  de  ve rs e m e nt de  
l'ISSR pour le s  titulaire s  re m plaçants  e t s a 
re connais s ance  pour le s  collègue s  s ur pos te s  
fractionnés ,
- la re connais s ance  de s  frais  profe s s ionne ls  e tle  
ve rs e m e nt d'une  allocation ou octroi d'un
crédit d'im pôt
- une  politiq ue  coh ére nte  e n m atière  de  s e conde  
carrière  e t de  m obilité,la re connais s ance
de  la pénibilité du m étie r e t la néce s s ité de  
l'am énage m e nt de s  fins  de  carrière  e t de s
re traite s .
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D ire ction d'école  

Le s  tâch e s  e t le s  re s pons abilités  liée s  à la dire ction e t à la vie  
de  l’école  ont cons idérable m e nt augm e nté, s e  s ont 
com ple xifiée s  du fait de  l’évolution du fonctionne m e nt de s  
école s . Et ce , tant du point de  vue  de s  re lations  ave c 
l’adm inis tration, q u’ave c le s  colle ctivités  te rritoriale s .
De puis  s e pt année s  m ainte nant, le  SNUipp-FSU ave c le s  
collègue s  e t d’autre s  organis ations , a e ngagé l'action autour 
de s  q ue s tions  de  dire ction e t de  fonctionne m e nt de  l'école . 
De puis  e ncore  plus  longte m ps , nous  portons  e ns e m ble  de s  
re ve ndications  pour obte nir de s  am éliorations  e t une  
re connais s ance  de  la m is s ion e ffe ctuée  par nos  collègue s .
Ce s  re ve ndications  re s te nt aujourd'h ui toujours  d'actualité.

Le s  m obilis ations  ont obligé le  Minis tre  précéde nt à ouvrir de s  
négociations . Pour autant, le s  m e s ure s  pris e s  ce s  de rnière s  
année s  pour te nte r de  répondre  aux problèm e s  pos és , 
notam m e nt dans  le  cadre  du protocole  de  2006, ne  réponde nt 
pas  ou pe u aux re ve ndications .
L’abais s e m e nt du s e uil de  déch arge  au nive au de s  école s  de s  
4 clas s e s  q ue  la m obilis ation a pe rm is  d’obte nir s ’e ffe ctue  au 
détrim e nt de  la form ation continue  e t initiale . La néce s s ité 
d’une  aide  adm inis trative  q ue  re connaît le  Minis tre  s e  m e t e n 
place  e n augm e ntant forte m e nt la précarité.
La m is e  e n place  d'EPEP n'apporte  pas  de  répons e  aux 
difficultés . Ce  n'e s t pas  e n donnant un rôle  prim ordial aux 
colle ctivités  te rritoriale s  dans  le  pilotage  e t la ge s tion de s  
école s , ce  n'e s t pas  e n le ur donnant plus  d'autonom ie , e n le s  
dotant d’un ch e f d’établis s e m e nt, q ue  nous  ve rrons  aboutir 
notre  proje t de  trans form ation de  l'école , pour la réus s ite  de  
tous  le s  élève s , pour l'égalité d'accès  au s e rvice  public 
d'éducation.

En répons e  aux m obilis ations , le  m inis tère  a oppos é de s  
s anctions  financière s , pe ns ant ains i faire  ce s s e r le  blocage  
adm inis tratif. C'e s t faire  pe u de  cas  de  la ténacité e t de  
l'e ngage m e nt de s  collègue s  s ur l'am bition de  trans form e r 
l'école  ! Ce  n'e s t pas  la s olution ! Ni s ur ce  dos s ie r, ni s ur 
d'autre s .
Nous  de m andons  l’annulation de  toute s  le s  s anctions .

Aujourd'h ui, le s  q ue s tions  autour de  la dire ction e t du 

fonctionne m e nt de  l'école  re s te nt e ntière s . Pour nous , le  
dos s ie r re s te  ouve rt e t néce s s ite  la réouve rture  de  
négociations . 
Pour as s ure r la dire ction e t le  fonctionne m e nt de  l’école , de  la 
réus s ite  pour tous , le  Snuipp re ve ndiq ue  :
du te m ps  s upplém e ntaire  pour la dire ction, pour toute s  le s  
école s  ;
la re connais s ance  ins titutionne lle  du cons e il de s  m aître s  
com m e  ins tance  de  décis ion ;
une  définition claire  de s  tâch e s  adm inis trative s  e t un 
allège m e nt s ignificatif de  ce lle s -ci ;
une  re valoris ation de s  bonifications  indiciaire s  de s  dire cte urs  
d’école  e t une  am élioration de s  rém unérations  ;
la création de  pos te s  adm inis tratifs  e t le s  e m plois  s tatutaire s  
corre s pondant ;
une  form ation re lative  à la pris e  d’u pos te  de  dire ction ave c un 
m odule  « travail e n éq uipe  » ;
un te m ps  de  conce rtation inclus  dans  le  te m ps  de  s e rvice  pour 
le  travail e n éq uipe  e t une  pre m ière  étape  à « 24 +  3 ».

Le SNUipp- FSU appelle à poursuivre 
l'action dans les form es décidées par 
les départem ents. Il appelle les 
écoles qui sont dans 
l’expérim entation, à ne pas 
transm ettre la saisie des effectifs 
dans Base- élèves. Il dem ande l’arrêt 
de l’expérim entation de Base- élèves 
et un bilan. Il prend les contacts 
unitaires nécessaires, avec les 
organisations syndicales, de parents 
d’élèves, pour engager dans les plus 
brefs délais de nouvelles étapes de 
m obilisation.

Le 23 octobre, à Paris, le SNUipp a organisé les 
états généraux de la direction et du 
fonctionnem ent de l’école. Pour faire un état des 
lieux de la situation et débattre des nouvelles 
orientations que le m inistre dessine.

Le dossier sans réponse satisfaisante et 
effective sur le terrain depuis bientôt 8 longues 
années n’est donc pas clos. Le m inistre Xavier 
Darcos, lui- m êm e, a reconnu en cette rentrée, 
que « ce conflit, le plus long qu’ait connu l’école 
prim aire, devait trouver une issue ». Les 
sanctions envers les directeurs n’ont apporté 
aucune solution. Le SNUipp dem ande leur levée.

Ces états généraux ont porté le débat afin de 

tracer des pistes de réflexions et de 
propositions. Avec l’objectif de définir la 
fonction de direction, sa spécificité (rôle, 
m issions, responsabilités) m ais égalem ent sa 
place dans l’équipe.  L’organisation et le 
fonctionnem ent de l’école sem blent être à la 
croisée des ch em ins. Les déclarations 
m inistérielles sur la nécessaire autonom ie des 
établissem ents, le projet d’EPEP instaurant un 
pilotage fort des écoles par les collectivités 
locales et par un directeur pourvu d’un nouveau 
statut com m e celui « d’em ploi fonctionnel », 
interrogent et inquiètent....
Voici l'appel élaboré lors de cette journée 
résolum ent offensive et constructive...
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Base - élève  : m ise  au point...

Le  SNUipp ob tie nt une  pre m ie r re cul m ais de m ande  toujours la suppre ssion de  
Base - élève .

Le  m inis tère  de  l’Education nationale  vie nt de  nous  inform e r q ue  tous  le s  critère s  « e th nicis és  » étaie nt re tirés  de  la bas e  élève s  
(nationalité, date  d’e ntrée  s ur le  te rritoire , langue  parlée  à la m ais on e t culture  d’origine ).
Le  Snuipp s e  félicite  de  ce tte  décis ion q ui n’e s t pas  étrangère  à s e s  inte rve ntions  e t à la m obilis ation de s  pe rs onne ls .
Il pours uivra s e s  inte rve ntions  e t s e s  actions  afin, notam m e nt, de  de m ande r l’arrêt de  l’e xpérim e ntation e t q u’un bilan s oit fait.
Paris , le  03 octobre  2007

Pe rm utations inform atisée s

Vous trouverez  la note de service publiée dans un 
BO  spécial le 8 novem bre 20 0 7.

La nouvelle m outure de cette note de service fait 
suite à la rencontre que nous avons eue avec le 
m inistère ; m alh eureusem ent, si nous avons été 
entendus sur plusieurs points, ce n’est pas le cas 
pour la question des 50 0  points. Au niveau des 
barèm es, il n’y a pas de ch angem ent quantitatif, 
m ais quelques progrès qualitatifs (Cf. site 
SNU0 8).

Nous attirons d’em blée votre attention sur un 
ch angem ent fondam ental du suivi des 
perm utations : la CAPN est com plètem ent 
dessaisie de ce dossier et la gestion incom bera en 
totalité aux départem ents via la CAPD, y com pris 
pour l’attribution des 50 0  points qui sera faite 
par les IA. 

Ce qui ch ange :
- Le s  participants  aux pe rm utations  : la note  de  s e rvice  
intègre  la répons e  m inis térie lle  q ui nous  avait été faite  
s uite  à notre  de m ande   : le s  collègue s  e n congé pare ntal 
pe uve nt pe rm ute r e t pours uivre  le ur congé pare ntal s ’ils  
le  s ouh aite nt ;

- Le  CAPA-SH  : la re s triction q ui im pos ait aux collègue s  
nouve lle m e nt s pécialis és  de  re s te r 3 année s  
cons écutive s  dans  le  départe m e nt à l’is s ue  du s tage  
CAPA-SH  dis paraît, de m ande  q ue  nous  form ulions  
de puis  longte m ps .

- Le s  date s  de  référe nce  : s uite  à nos  de m ande s  forte s  
l’an pas s é, e lle s  s e  cale nt s ur l’année  s colaire , s oit le  1e r 
s e pte m bre ; ains i, pour le  calcul de  la durée  de  
s éparation, l’année  civile  étant abandonnée , le s  
collègue s  s éparés  de puis  le  1e r s e pte m bre  2007 
bénéficie nt donc de  50 points  au titre  de  la durée  de  
s éparation, q ui s ’ajoute nt aux 150 points  re latif à la 
s éparation.

- L’avis  de  la CAPD s ur le s  élém e nts  de  barèm e  : plus  
aucune  corre ction ne  s e  fe ra au nive au du m inis tère  ; le s  
barèm e s  de vront être  com m uniq ués  pour vérification aux 
CAPD q ui auront donc un rôle  fondam e ntal e n la 
m atière  ; l’IA arrête ra de  m anière  définitive  ce s  barèm e s  
après  cons ultation de  la CAPD ; aucun re cours  e n la 
m atière  ne  s e ra pos s ible  auprès  du m inis tère . Ce la 
corre s pond aux de m ande s  répétée s  de  cons ultation 
obligatoire  de s  CAPD q ue  nous  avions  form ulée s .

- Le s  500 points  : s ur ce tte  q ue s tion, nous  n’avons  pas  
été e nte ndus ; le  m inis tère  pe rs is te  dans  la m odification 
m aje ure  q u’il a apporté: s e uls  s e ront conce rnés  le s  
collègue s  re le vant de  l’obligation d’e m ploi conform ém e nt 
à la loi du 11 févrie r 2005, ou dont le  conjoint re lève  de  
l’obligation d’e m ploi ou dont un e nfant a un h andicap ou 
une  m aladie  grave ; l’obligation d’e m ploi conce rne  :
- le s  collègue s  re connus  h andicapés  par la CDA (ou 
ancie nne m e nt la COTOREP);
- le s  victim e s  d’accide nt du travail ou de  m aladie s  
profe s s ionne lle s  ayant une  incapacité d’au m oins  10%  e t 
titulaire s  d’une  re nte  d’invalidité ;
- le s  titulaire s  de  l’allocation aux adulte s  h andicapés  ;
- le s  titulaire s  d’une  pe ns ion d’invalidité ave c une  
réduction d’au m oins  2/3 de s  capacités  ;
- le s  ancie ns  m ilitaire s  ou as s im ilés  titulaire s  d’une  
pe ns ion d’invalidité ;
- le s  s ape urs -pom pie rs  volontaire s  titulaire s  d’une  
allocation ou re nte  d’invalidité.
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Pe rm utations inform atisée s SUITE...

Les dates sont publiées dans la note de service 
qui a paru au BO EN début novem bre 20 0 7; le 
calendrier est le suivant :

A partir du 19  novem bre 20 0 7 :
Ouve rture  du s e rvice  inte rne t.

10  décem bre20 0 7 :
Fe rm e ture  du s e rvice  inte rne t.

11 au 13 décem bre 20 0 7 :
Envoi de s  confirm ations  de s  candidature s  dans  la boîte  
aux le ttre s  I-Prof de  l’e ns e ignant.

21 décem bre 20 0 7 : 
Date  lim ite  du re nvoi de s  confirm ations .

22 février 20 0 8 :
Date  lim ite  de  réce ption de s  de m ande s  d’annulation ou 
de  m odification e xce ptionne lle  de  candidature  e t de s  
de rnière s  de m ande s  dépos ée s  au titre  du 
rapproch e m e nt de  conjoints  (ce ci conce rne  uniq ue m e nt 
le s  couple s  dont le  conjoint e s t m uté pos térie ure m e nt à 
la fe rm e ture  du s e rve ur).

Fin m ars 20 0 8 :
Rés ultats .

Calcule z votre  b arèm e  e n re m plissant la fich e  contrôle  -  q ui nous se ra 

transm ise  autom atiq ue m e nt -   disponib le  sur inte rne t sur 

h ttp://snu0 8.fre e .fr 

Gare  au scie ntism e  !

Le s  pe rm utations  inte rdéparte m e ntale s  s ont un s ys tèm e  
inform atiq ue  à plus ie urs  ph as e s  q ui pe rm e t la m utation 
de s  collègue s  de  départe m e nt à départe m e nt (voir 
procédure  d'ins cription s ur notre  s ite ). Vous  pouve z  faire  
plus ie urs  voe ux (de m ande r différe nts  départe m e nts ).
Si vous  n'obte ne z  pas  s atis faction à ce tte  ph as e  
inform atiq ue , il re s te  la ph as e  dite  "m anue lle " - e xe at-
ine at q ue  vous  ne  pourre z  s ollicite r q u'à la condition 
d'avoir participe r à la ph as e  inform atiq ue .

De s  s tatis tiq ue s  s ont produite s  ch aq ue  année  s ur le s  
rés ultats  de s  pe rm utations  inform atis ée s  (nous  e n 
dis pos ons , s i vous  s ouh aite z  le s  cons ulte r) : e lle s  
donne nt le  volum e  de s  voe ux s atis faits , le s  m igrations  e t 
le  barèm e  du de rnie r e ntrant par départe m e nt. C'e s t à 

partir de  ce tte  de rnière  donnée  q u'il e s t te ntant d'évalue r 
s e s  ch ance s .
Mais  c'e s t une  illus ion car le s  "carte s " (le s  participants ) 
s ont re dis tribuée s  ch aq ue  année  e t donc le s  barèm e s  
aus s i. C'e s t un nouve au tirage  !
L'évaluation de s  ch ance s  ne  procède  d'aucune  rigue ur 
s cie ntifiq ue .

On obs e rve  bie n s ûr q ue lq ue s  te ndance s  : de s  
départe m e nts  forte m e nt de m andés  e t pour le s q ue ls  il 
faut un gros  barèm e  (e n gros  : le  s ud e t l'oue s t).

Vous  pouve z  pas s e r à la s e ction (de  préfére nce  le  
m e rcre di aprè'm  ou profite r de  nos  réunions  d'info 
s yndicale ) s i vous  dés ire z  étudie r ce la d'un pe u plus  
près .

La CAPN e s t de s s ais ie  de  la q ue s tion de s  500 points  ; il 
n’y aura donc plus  de  régulation ce ntrale  au s e in d’un 
groupe  de  travail CAPN com m e  par le  pas s é ; l’IA 
attribue ra ou non le s  500 points  après  avis  de  la CAPD e t 
à partir de  l’avis  du m éde cin de  préve ntion 
départe m e ntal ; le s  collègue s  doive nt donc m onte r un 
dos s ie r com pre nant :
- la pièce  établis s ant le  bénéfice  de  l’obligation d’e m ploi ;
- tous  le s  jus tificatifs  m ontrant q ue  le  ch ange m e nt de  
départe m e nt e s t s us ce ptible  d’am éliore r la s ituation du ou 
de  la collègue  ;
- s i la de m ande  e s t faite  au titre  d’un e nfant h andicapé ou 

m alade , toute s  le s  pièce s  conce rnant le  s uivi m édical.

Trans itoire m e nt, le s  dos s ie rs  e n atte nte  au nive au de  la 
CDA pourront être  traités  dès  lors  q ue  le s  collègue s  
pe uve nt prouve r avoir dépos é une  de m ande  de  
re connais s ance  de  h andicap e t q ue  le  m éde cin e s tim e  
q ue  le  dos s ie r re lève  du h andicap.
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Vive nt le s Se rvice s Pub lics

Plus d'une  ce ntaine  de  Colle ctifs 
e xiste nt e n France  pour : 

-  m ettre en réseau des éch anges d’analyses, de 
débats et des expériences de luttes ; 
-  construire un outil de convergences dans 
l’élaboration de propositions, de revendications 
et objectifs d’action ; 
-  rassem bler toutes celles et ceux qui ont la 

volonté de résister à la casse program m ée des 
services publics et d’agir pour les reconquérir, 
les étendre et les dém ocratiser.

Il e st aussi le  vôtre , si vous voule z de s 
se rvice s pub lics de  q ualité, partout, 
pour toute s e t tous, pour l’égalité de s 
droits dans une  société solidaire .

Un Colle ctif « Conve rge nce  pour la défe nse  e t le  déve loppe m e nt de s se rvice s 
pub lics » dans le s Arde nne s

Contact : vsp.0 8@laposte .ne t / 0 3 24 
33 63 78 

Toute s le s infos nationale s sur 
w w w .v- s- p.org

Confére nce  D éb at ave c Be rnard D e faix, préside nt de  la conve rge nce  nationale  
pour la défe nse  e t la prom otion de s se rvice s pub lics e t m aire - adjoint de  Guére t 
de  19 83 à 19 9 5

Ve ndre di 23 nove m b re  :
20 h 0 0  -  l'H ote l de  ville  de  Mézière s

Mise  e n place  d'un rése au R ESF Arde nne s.

Un rése au local de  R ESF (R ése au Education Sans 
Frontière ) s'e st constitué à Ch arle ville - Mézière s le  
je udi 27 se pte m b re  20 0 7.

Touch és  par le s  s ituations  difficile s  à trave rs  le s  e xpuls ions  ou re conduite s  à la 
frontière  q ui s e  déroule nt actue lle m e nt au s e in du départe m e nt, le  rés e au local 
de s  Arde nne s  a pour obje ctif de  m utualis e r le s  inform ations  e t le s  e xpérie nce s  
pour m ie ux ve nir e n aide  aux e nfants  (e t le ur fam illle ) s ans -papie rs  s colaris és  
dans  le s  établis s e m e nts  du départe m e nt.

Num éro d'urge nce  : 0 6 13 77 77 0 9
courrie l  : re s f08@ yah oo.fr
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